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SOCIETE IMMOBILIERE DE LA RUE TOURNEFORT 

Société Anonyme 
au capital de 220.304,04 euros, dont le siège social est au 14 rue Clément Marot 75008 Paris  

RCS PARIS 562 061 226 
 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 

Les actionnaires de la Société Immobilière de la Rue Tournefort SA sont convoqués à l'assemblée générale 
mixte (l’ « Assemblée Générale Mixte ») qui se tiendra le 8 septembre 2025 à neuf heures au cabinet Abitbol 
& Rousselet, 38 avenue Hoche, 75008 Paris au cours de laquelle il sera délibéré sur l'ordre du jour suivant :  

À titre extraordinaire : 

- Constatation de la dissolution de la Société, 

- Nomination de Monsieur Lee A. CARTER ou de Monsieur Michael A. HIRSCHFELD en qualité 
de liquidateur amiable, 

- Modification de l’article 7 des statuts pour supprimer toute possibilité de forme au porteur des 

actions,  
- Ratification des délibérations antérieures des assemblées générales extraordinaires de la Société, 
- Autorisation à tout liquidateur d’apporter l’actif de la Société à la RIVP par voie de fusion, 

conformément aux dispositions des article L. 236-1, alinéa 2, et L. 237-8 4° du Code de commerce, 
- Pouvoirs en vue des formalités 

 
À titre ordinaire : 

- Ratification des délibérations antérieures des assemblées générales ordinaires de la Société, 
- Pouvoirs en vue des formalités 

 

L’avis préalable à la réunion, prévu à l’article R.225-73 du Code de Commerce, et contenant le texte des projets des 

résolutions qui seront soumis à l’Assemblée Générale Mixte a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires  

n° 92 du 1er août 2025 sous le numéro d’annonce 2503965. 

 

 

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale Mixte 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, aura le droit de participer à cette Assemblée 
Générale Mixte et de s’y faire représenter par un autre actionnaire en lui remettant une procuration. 
 

Les actionnaires au nominatif déjà inscrits au registre de mouvements de titres n’ont pas de formalités à accomplir ; ils 

seront convoqués par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Conformément à l’article 94 de la loi de finance pour 1982 (n° 81-1160 du 30 décembre 1981) et à ses décrets  

d’application, les actionnaires au porteur souhaitant participer à l’Assemblée Générale Mixte devront présenter leurs  

titres à la Société, au siège social 14 rue Clément Marot, 75008 Paris, aux fins d’inscription en compte auprès d’elle 

sous la forme nominative. Ils devront pour ce faire remettre à l’adresse du siège social les originaux de leurs titres au 

porteur, en accompagnant cette remise d’une déclaration confirmant qu’ils en détiennent valablement la propriété, au 

plus tard le jour de l’Assemblée Générale Mixte, entre les mains de Maître Alon Leiba, avocat de la Société, ou de tout 

collaborateur chargé par lui de les recevoir. 

 

Modalités de participation et de vote à l’Assemblée Générale Mixte 

 

Les actionnaires peuvent participer à l’Assemblée Générale Mixte en personne. 
 
Au cas où un actionnaire ne pourrait pas assister personnellement à cette Assemblée Générale Mixte, il 
pourra s’y faire représenter par un autre actionnaire en lui remettant une procuration. 
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Les actionnaires peuvent également voter par correspondance, en se procurant le formulaire de vote par 
correspondance et ses annexes au siège social. La demande doit être effectuée par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception et parvenir à la Société six jours au moins avant la date prévue de l'Assemblée 
Générale Mixte. 
 
Les votes par correspondance ne seront pris en compte que si les formulaires dûment remplis parviennent 
à la Société trois jours au moins avant la réunion de l'Assemblée Générale Mixte. 
 

 

Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la Société conformément aux articles L.225-108 et 
R.225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre 
recommandée avec accusé de réception au plus tard quatre jours ouvrés avant la date de l’Assemblée 
Générale Mixte. Pour les actionnaires au porteur, ces questions doivent être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte. 
 

Documents et informations mis à la disposition des actionnaires 
 
L’ensemble des documents et informations qui doivent être mis à la disposition des actionnaires seront 
disponibles au siège social de la Société ou adressées sur demande de l’actionnaire. 
 
 

 

 

 

Maître Joanna ROUSSELET  

Mandataire ad hoc 
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